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Les guichets de la mairie sont ouverts au public  
le lundi de 14h à 17h30, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 

17h30 et le samedi de 9h à 12h.  
 Mairie : 03.27.82.29.19 - Courriel : accueil.mairie@avesnes -les-aubert.fr  

 

Numéros Utiles : Services Techniques : 03.27.78.39.44 - C.A.P.A.H.D. : 03.27.82.29.17  
Accueil périscolaire « L’île aux enfants » : 03.27.82.29.04 - Crèche : 03.27.79.78.21  

Relais d’Assistantes Maternelles (RAMI-RPE): 03.27.37.98.74  
U.T.P.A.S. : 03.59.73.36.50 - Mission Locale : 03.27.70.86.59  

Pompiers : 18 - Secours Médical : 15 - Gendarmerie : 17  
Médecin de garde :  03.20.33.20.33 - Pharmacie de garde :  08.25.74.20.30  

Point info déchets du SIAVED : 0800 775 537 - CA2C : 03.27.75.84.79  

LES ASSOCIATIONS DE SOLIDARITÉ  

 
 

LES RESTAURANTS DU CŒUR  
La distribution se fait le jeudi matin 
jusqu’au 9 mars sur convocation dans les 
bâtiments situés à côté des ateliers 
municipaux - 39 rue Henri Barbusse -  
Mme Françoise Canonne : 06.80.90.29.43. 

 
LE SECOURS POPULAIRE 

À la Maison de la Solidarité - 39 rue 
Henri Barbusse. Contact : Mme Isabelle 
Libert : 06.09.43.82.82.  
 

LE SECOURS CATHOLIQUE  
18 rue du Petit Séminaire 59400 
Cambrai : 03.27.81.21.89. 

RENOUVELLEMENT URBAIN 
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NAISSANCES.  

FLEURY-GARDEZ Calypso, le 30/12/2022.  

DUBOIS Maël, le 31/12/2022. 

DÉCÈS.  
DEMORY veuve LEGRAND Nina, 93 ans.  

GAILLIEZ née HERBIN GISÈLE, 89 ans. 

MANET Paul, 76 ANS.  

POT veuve LEROY Ghislaine, 93 ans. 

Tous les mardis matin 
PERMANENCE DES FI-
NANCES PUBLIQUES.  

De 8h30 à 12h en mairie.  

Tous les samedis matin 
BILLETTERIE SPECTACLE 
ANNE ROUMANOFF.  
De 10h à 12h en mairie.  

Dimanche 5 février 
APRÈS-MIDI DANSANT orga-
nisé par le groupe Arpège de 
16h à 21h. 5€ l’entrée et res-
tauration sur place. Réserva-
tion au 06.24.91.66.40. 

Week-end des 11-12 février 
SALON ARTISANAL par 
« Arts et Culture, loisirs pour 
tous » à la salle des fêtes. 
Plus d’informations en page 
7. 

Samedi 18 février  
REPAS DANSANT organisé 
par les Majorettes et animé 
par Dj Gold. Repas adulte à 
20€ et enfant à 12€. Réser-
vations les dimanches à la 
salle Georges Cacheux de 
13h à 17h ou sur Messenger 
avec Paypal.  
 

Jusqu’au 18 février  
RECENSEMENT DE LA POPU-
LATION.  

Samedi 25 février 
SPECTACLE D’HYPNOSE PAR 
ALEX L’HYPNOTISEUR à la 
salle des fêtes à 20h30. Or-
ganisé par le Comité des 
Fêtes.  

Dimanche 26 février 
JOURNÉE AU SALON DE 
L’AGRICULTURE.  
Organisé par Dynamic Pro-
jets. Plus d’informations en 
page 7. 

Jeudi 2 mars 
BUS FRANCE SERVICES.  

Place Jean Moulin 
(face à la mairie) de 
9h30 à 13h et de 14h 

à 16h sur rendez-vous au 
03.59.73.18.30.  

Samedi 4 mars 
DÉMONSTRATION DE 
DANSE organisé par  Cul-
tur’Danse de 15h à 17h à la 
salle des fêtes.   
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Les membres du Conseil Municipal. 

 
C’est devant une assistance fournie que Laurent Maillard, 1er 

adjoint, et Alexandre Basquin, Maire, ont présenté leurs vœux 

et sont revenus sur les actions passées et celles à venir. 

Evidemment, le contexte économique et de crise énergétique 

vont alourdir les dépenses communales et appellent à la pru-

dence. Pour autant, et comme l’a rappelé Monsieur le Maire, 

« la Municipalité continuera d’avancer avec sérieux et lucidité, 

pas pour elle-même mais pour les habitants de notre commune 

qui nous sont si chers ». 

 
Plus que jamais dans cette période troublée par la guerre, la Municipalité entend continuer à porter la paix en éten-

dard, à l’image de la commémoration de la journée internationale de la paix, mais aussi des fabuleux dessins réalisés 

par les enfants de l’accueil périscolaire qui ont été envoyés en Ukraine par l’intermédiaire de l’association Nadiya 

Soleil. Là où la guerre est toujours la solution du pire et la pire des solutions, se mobiliser pour la paix, ici comme ail-

leurs, est une absolue nécessité et un travail de chaque instant. 

 
Les élus sont revenus sur le projet phare que furent les travaux de rénovation de la salle des fêtes, celle-ci redeve-

nant le cœur battant de notre commune.  

Il y eut également le déploiement de la fibre, le changement de la toiture et des chéneaux du bâtiment Suzanne La-

noy, la rénovation de la façade de l’école maternelle, les travaux de renouvellement des câbles haute tension rue 

Victor Hugo, l’enfouissement des réseaux aériens rue Sadi Carnot, le changement des canalisations jusqu’alors en 

plomb par Noreade au Sentier de la Gare et Cour de la Gare, la réhabilitation complète des 4 ex-logements de fonc-

tion à côté de l’école Joliot-Curie par le bailleur Clésence, … 

 
Malgré le contexte difficile pour les collectivités locales, la Municipalité entend continuer à faire preuve d’ingéniosité 

et à aller de l’avant en portant de nouveaux projets d’investissements. 

C’est tout d’abord la reconversion des friches en cœur de ville avec notamment la création de 56 logements en lieu 

et place de l’ancienne friche France Menuiserie Confort. Cette future résidence se voudra inclusive et intergénéra-

tionnelle. 

Sur le site Dupont rue Henri Barbusse, les hangars sont démolis et au sein de la maison en front à rue, ce sont 8 loge-

ments en copropriété qui seront créés via une foncière solidaire. 

La rénovation des rues Jules Guesde et Paul Vaillant-Couturier est également à l’ordre du jour. 

De manière globale, Monsieur le Maire a rappelé qu’il est « difficile de répondre à toutes les attentes et de les confor-

mer aux contraintes qui s’imposent à nous, mais nous continuons à essayer de trouver toutes les solutions les plus à 

même de répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain ». 

 
La cérémonie des vœux fut aussi l’occasion de remercier tous les par-

tenaires sans qui rien ne serait possible : le personnel communal, 

l’ensemble des associations locales, le Comité des fêtes, les membres 

du CCAS, la gendarmerie nationale, les pompiers, les enseignants, les 

commerçants et artisans, ACTION, ACCES, la Bouée des jeunes, la 

CA2C, la Région, le Département, la Sous-Préfecture, les associations 

caritatives comme les Restos du Cœur ou le Secours Populaire Fran-

çais, et l’ensemble des bénévoles qui sont nos héros du quotidien. 
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Les travaux de dépollution du site 
COMAFER rue Henri Barbusse. 

La solidarité avec le peuple ukrainien. 

Les premières plantations  

au verger pédagogique. 

Nos jeunes à la montagne dans  

le cadre de la classe verte. 

Le centre de loisirs de cet été. 

L’inauguration de la salle des fêtes. 

Un Noël pour les petits et les grands. 

Le début de l’aménagement  

du site Dupont. 

-  
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Dominique Wargnez, enseignant de judo, a développé 4 partenariats avec 

des structures différentes : l’IME de Crèvecœur, l’IME de Le Cateau en Cam-

brésis, le foyer de vie de Caudry et l’IME de Bapaume.  

L’objectif étant de permettre aux personnes en situation de handicap de pou-

voir s’adonner à cette discipline sportive. 

Les valeurs du judo sont enseignées avec le travail au sol, parcours moteur et 

apprentissage des chutes. L’enseignant s’adapte à des degrés d’apprentis-

sage différents selon l’âge et le degré de validité.    

Contact : Dominique Wargnez 06.15.36.87.58 ou domwar2109@hotmail.fr 

Il y a quelques années la commune a fait l’acquisition d’un bien im-
mobilier situé rue Henri Barbusse  

À l’arrière de la maison, faisant suite à un vaste chantier de démoli-
tion des bâtiments d’activité, seront réalisés plusieurs logements 
locatifs inclusifs. 

Toujours dans l’esprit de favoriser l’inclusion dans notre commune, 
la maison sera reconvertie en colocation pour des personnes en 
situation de handicap à travers 8 appartements et des espaces de 
vie communs. 

Ce projet est porté par une foncière solidaire, Novoloco, et le GA-
PAS, association spécialisée dans l’accompagnement des projets de 
vie des personnes en situation de handicap.  

Novoloco se chargera ainsi de la complète réhabilitation du bien, et 
le GAPAS accompagnera les futurs locataires depuis le bail locatif 
jusqu’aux besoins de la vie courante.  

Il existe aujourd’hui peu de solutions d’hébergement de ce type alors que les besoins des familles sont grandissants. 

La municipalité s’est donc récemment positionnée sur la réalisation du projet et a répondu favorablement à la de-
mande des acteurs pour une acquisition à l’euro symbolique au vu du coût financier important lié aux travaux de ré-
habilitation.   

Ces logements devraient être disponibles à la location en 2025. 
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La Ligue des Droits de l'Homme, en partenariat avec la Municipalité, a 
organisé une exposition et une conférence sur l'abolition universelle de 
la peine de mort fin janvier à la Salle des fêtes.  

Ce sont ainsi 25 kakémonos qui étaient exposés et qui ont permis aux 
visiteurs de découvrir tout le chemin parcouru pour aboutir à l'aboli-
tion de la peine de mort en France notamment. Celle-ci a en effet été 
abolie en 1981 mettant fin à la "justice qui tue" pour reprendre les 
mots du garde des sceaux de l'époque, Robert Badinter.  

Aujourd'hui, au-delà de la France, nombreux sont ceux qui se mobili-
sent pour l'abolition universelle de la peine de mort. Universelle vou-
lant dire que plus aucun pays dans le monde ne pourrait s'en saisir.  

Or, encore aujourd'hui, plus d'une cinquantaine d'Etats use de la peine capitale. Dans les dictatures bien sûr mais 
aussi dans certaines démocraties à l'image des Etats-Unis. Outre le fait qu'il ait été démontré que la peine de mort 
n'a aucun caractère dissuasif, à l'inverse des erreurs judiciaires irréversibles ont été perpétrées. C'est dans ce sens 
que l'abolition universelle est portée par de nombreux Etats et mouvements associatifs - comme la Ligue des Droits 
de l'Homme - à travers le monde.  

 
 

Le 11 janvier dernier, en présence des élus, de 

l'aménageur Stone Promotion et du bailleur 

Clésence, a été présenté aux riverains le pro-

jet de création de 56 logements en lieu et 

place de l'ancien site France Menuiserie Con-

fort.  

Du T2 au T4, de plain pied ou à étage, 20 loge-

ments seront destinés aux seniors, 26 aux 

jeunes ménages et 10 aux personnes en situa-

tion de handicap. 

Le tout, dans le cadre d'une future résidence 

qui se voudra intergénérationnelle et inclu-

sive. 



LE PLEIN D’INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Le magazine de la ville d’Avesnes-les-Aubert 7 

 

Des places sont disponibles 
(tarif de 35€) pour le 
spectacle d’Anne Roumanoff 
qui aura le lieu le 7 mai 

prochain.  

La billetterie s’effectue chaque samedi 
de 10 à 12h en Mairie.  

Le SIAVED s’est engagé dans 
une démarche Zéro Déchet 
Zéro Gaspillage. C’est pour-
quoi le SIAVED propose des 

composteurs à prix réduit. Limité à 
deux composteurs par foyer, vous 
avez le choix entre un composteur de 
400L ou de 600L. Le bon de com-
mande est disponible sur siaved.fr/
commander-votre-composteur-a-prix
-reduit.  

Plus d’informations au 0 800 775 537 ou 
par mail : prevention@siaved.fr 

SIAVED 
 

Le samedi 25 février 
prochain aura lieu le 
spectacle d’hypnose 
par Alex l’Hypnotiseur 
organisé par le Comité 
des Fêtes. Des places 
sont encore dispo-
nibles pour cet évène-
ment au prix de 12€. 

Pour plus d’informations, contacter  
Jean-Jacques Canonne : 06.30.80.97.22. 

Facebook Comité des Fêtes  
Avesnes-les-Aubert 

ÉVÈNEMENTS 

 

COMMERCE.  

Une nouvelle enseigne de prêt-à-porter féminin a ouvert 
ses portes sur notre commune. Les Merveilles de Céline 
est une boutique en ligne et est également disponible en 
showroom sur rendez-vous. Vous pouvez la retrouver 
sur sa page Facebook Les Merveilles de Céline. 

Pour plus d’informations : lesmerveillesdeceline@gmail.com,  
lesmerveillesdeceline.fr ou au 06.09.37.60.61. 

ASSOCIATION.  

L’association Dynamic Projets organise 3 journées de 
voyage :  

Dimanche 26 février : Journée au Salon de 
l’Agriculture. Adulte 42€, enfant de moins de 12 ans 
36€, enfant de moins de 6 ans 27€. Départ 7h30 et 
retour 20h.  

Samedi 18 mars : Journée libre à Paris.  
30€ par personne. Départ 8h et retour 20h.  

Samedi 22 avril : Journée libre à Amsterdam.  
50€ par personne. Départ 6h et retour 23h.   

Pour plus d’informations et réservations : 06.45.75.38.67. 
 

ÉCOLE MATERNELLE.  

Les inscriptions pour la rentrée à l’école maternelle Da-
nielle Casanova se feront les mardis 7, 14 et 28 mars 
2023 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. Les inscriptions se 
font sur rendez-vous au 03.27.37.12.27 ou sur  
ce.0590570z@ac-lille.fr. 

AÎNÉS.  

Le prochain banquet des aînés se déroulera le dimanche 23 avril à 
la salle des fêtes Salvador Allende.  

Un plateau-repas sera distribué le samedi 22 avril (matin) aux aî-
nés qui se trouvent dans l’impossibilité de se rendre au banquet 

pour des raisons médicales avérées. Si vous estimez être concerné(e) et sou-
haitez que votre situation soit examinée, inscrivez-vous rapidement en Mai-
rie. Le bulletin est également disponible sur le site internet de la Mairie 
(www.avesnes-les-aubert.fr). Les inscriptions sont à rendre avant le 31 mars 
2023. 

 

Le salon est organisé 
par « Arts et Culture, 
Loisirs pour tous » les 
samedi 11 et 
dimanche 12 février à 
la salle des fêtes en 
entrée libre de 11h à 
18h.  
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Un départ en retraite est toujours un moment d’émotion et la Muni-
cipalité a tenu à mettre à l’honneur Madame Elisabeth Dupuis. Elisa-
beth, qui est entrée en mairie en 1994 à la suite de l’obtention du 
concours d’Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles 
(ATSEM), a fait valoir ses droits à la retraite fin 2022.  

Elle a connu et suivi de nombreuses générations d’enfants et c’est 
ainsi que les enseignants se sont joints à la Municipalité pour la re-
mercier très chaleureusement.  

Le 6 janvier dernier, 41 volontaires ont 
participé au don du sang organisé par l’Etablissement 
Français du Sang et la municipalité. Nous les remercions 
chaleureusement pour cet acte solidaire. 

Après 42 années et 5 générations consécutives 
de bons et loyaux services, M. et Mme Legrand 
prennent leur retraite à compter du 31 janvier.  

À cette occasion les enfants de la périscolaire 
sont allés les remercier ainsi 
que leur fille Paméla et leur 
ont exprimé leur gratitude 
avec des roses et toute leur 
bonne humeur.  

Le 23 décembre dernier, ACTION et Dy-
namic Projets ont organisé le repas du 
réveillon solidaire à la salle des fêtes.  

Le 28 janvier dernier, la Team 
S.M.C.C  a organisé leur course 
annuelle sur notre commune. La 
Félicitations à l’ensemble des 
participants et des organisateurs. 


